
 

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

  

            L'article L 412-8.11° du code de la sécurité sociale prévoit la protection contre les accidents du travail 
et les maladies professionnelles (AT/MP) des demandeurs d'emploi pour les prestations de service
dispensées ou prescrites par l'ANPE. Il s'agit : 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, DU 
TRAVAIL ET DE LA SOLIDARITE 

MINISTERE DE LA SANTE, DE LA FAMILLE ET 
DES PERSONNES HANDICAPEES 
 
DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 
Sous-direction de l'accès aux soins, des prestations 
familiales et des accidents du travail 
Bureau 2C circanpe 

Personne chargée du dossier : Mme Ginette 
MOULANIER 
Tél. : 01 40 56 72 56 - Télécopie : 01 40 56 75 22 
8 avenue de Ségur - 75350 PARIS 07 SP 
Tél. : 01 40 56 60 00  

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la 
solidarité 

à 
 
Monsieur le directeur de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés 

Mesdames et Messieurs les préfets de région 
Directions régionales des affaires sanitaires et 
sociales 
Direction de la santé et du développement social 
Direction départementale de la sécurité sociale de la 
Réunion 

  
CIRCULAIRE N°DSS/2C/2003/183 du 8 avril 2003 relative à la couverture contre les accidents du travail et 
maladies professionnelles des demandeurs d'emploi 
Date d'application : immédiate 
NOR :  SANS0330171C (texte non paru au journal officiel) 
Grille de classement : SS 4 41
  

Résumé : Les personnes ayant la qualité de demandeurs d'emploi sont couvertes contre les risques 
professionnels lorsqu'elles suivent des actions prescrites ou dispensées sur le territoire national par l'ANPE.
Mots-clés : couverture accidents du travail et maladies professionnelle ; demandeurs d'emploi
Textes de référence : articles L 412-8.11° du code de la sécurité sociale ; lettre ministérielle du 7 juin 1993
Texte  abrogé : lettre ministérielle du 12 avril 1995
Annexes : 
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d'actions d'aide à la création d'entreprise  
d'actions d'orientation,  
d'actions d'évaluation,  
d'actions d'accompagnement de la recherche d'emploi  
d'actions spécifiques, ayant un contenu pédagogique, prescrites par les agences.  

            L'application de ces dispositions a fait l'objet d'une lettre ministérielle du 7 juin 1993 à la caisse 
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés. 

1 Rappel des conditions générales d'application 

Les accidents couverts sont ceux qui se produisent : 

au cours des actions prescrites sur le lieu du déroulement de l'action qui peut-être soit une 
agence locale, soit un local utilisé par l'ANPE ou par l'organisme qui réalise l'action sur sa 
commande, soit des entreprises lorsque des périodes ou démarches en entreprises sont 
expressément prévues par l'action ;  

au cours des trajets entre le domicile du demandeur d'emploi et le lieu du déroulement de 
l'action ou au cours des trajets relatifs aux démarches nécessaires réalisées, en cours de 
prestation de service, auprès des entreprises et des organismes professionnels.  

            Dans le cadre de la politique définie par le gouvernement pour l'insertion professionnelle des publics 
les plus en difficulté, l'ANPE a notamment pour mission de développer des mesures correspondant mieux aux 
besoins des demandeurs d'emploi, en amplifiant les prestations d'accompagnement à l'élaboration d'un projet 
professionnel ou des actions de préparation à l'entrée dans un parcours qualifiant. 

            La présente circulaire modifie et complète les instructions du 7 juin 1993. Elle a pour objet : 

d'intégrer parmi les prestations de service les cercles ou clubs de recherche d'emploi (2 ),  
de préciser les catégories de demandeurs d'emploi relevant de l'article L 412-8.11° (3 )  
d'indiquer les actions ne relevant pas de cet article(4 5 6) :  

 
2 Prestations cercles et clubs de recherche d'emploi  

            Ces prestations peuvent être assimilées aux actions décrites à l'article L 412-8.11° du code de la 
sécurité sociale lorsqu'elles développent des actions d'accompagnement de recherche d'emploi. Elles ouvrent
droit à la couverture AT/MP y compris lorsqu'elles prévoient expressément des périodes ou démarches en 
entreprises. 

3 Les salariés recherchant un autre emploi  

            Certains salariés inscrits sur les listes de l'ANPE comme recherchant un autre emploi participent à 
titre personnel, en dehors de leur temps de travail, aux prestations de service de l'agence.  

            Ces personnes, dans la mesure où elles ont la qualité de demandeurs d'emploi au sens du code du 
travail, bénéficient des dispositions de l'article L 412-8.11° précité. 

4 Les actions prescrites par le réseau partenarial de l'ANPE 

            Les actions de l'ANPE peuvent être organisées par d'autres organismes que l'ANPE. Il s'agit 
d'organismes relevant de la "politique alliance" de l'agence : AFPA, collectivités territoriales, missions locales, 
ou permanences d'information, d'accueil et d'orientation.  

            L'article L 412-8. 11° susmentionné vise les actions dispensées ou prescrites par l'ANPE. En 
conséquence, seules sont couvertes les actions organisées par ces partenaires mais initialement prescrites 
par l'ANPE. A cet effet, il appartient à l'agence, exclusivement, d'assurer les obligations de l'employeur
prévues à l'article D 412-94 du code de la sécurité sociale, à savoir : l'affiliation, le paiement des cotisations, 
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et la déclaration d'AT/MP. 

5 Les actions de ANPE réalisées hors du territoire national 

Les actions telles qu'elles sont définies au 11° de l'article susvisé ne peuvent pas être prises en charge par la 
législation AT/MP lorsqu'elles sont réalisées hors du territoire national. 

6 L'insertion par l'économique 

            Les personnes bénéficiant des mesures d'insertion par l'économique correspondent à des publics en 
difficulté de réinsertion tant sociale que professionnelle. Les intéressées sont titulaires d'un contrat de travail 
proposé par les entreprises d'insertion ou les associations intermédiaires et bénéficient en parallèle d'actions 
d'accompagnement social. 

            Dans ces conditions ces personnes sont soumises au régime de droit commun des travailleurs 
salariés et se situent en dehors du champ d'application de l'article L 412-8 du code de la sécurité sociale.  

 
            Vous voudrez bien me faire connaître toute difficulté que vous pourriez rencontrer dans l'application 
de la présente circulaire.  

  

Pour le ministre et par délégation 
Le directeur de la sécurité sociale 

  

Dominique LIBAULT 
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